Henry

- Reçoit la Little Abington

au lendemain de 1100.
- Né vers 1070.

Alain Boterel fils d’Aimerici
















Alain



Geoffroy Boterel fils d’Aimerici

- Halanalt of Nettlestead




















- Geoffroy Boterel de Nettlestead  * Vigolenta
- Reçoit et transmet la Little Abington


















- Possède la seigneurie de Nettlestead
- Dit fils d’Henry en la procédure judiciare


















- Avant 1135. Témoin donation litige 
de la Little Abington





















Geldouin de Dol/Tréfumel
- Né vers 1100





















- Baron de Geldouin de Dol.
- Avant 1138. Litige Geldouin de Dol/Trefumel

















- Donation Saint-Melaine de Rennes. Témoin :
- Baron de Geldouin de Dol.




















le baron Aimeric


Raoul 1er de Lanvalei



William 1er de Lanvalei



Heymeri (Aimeric)* N.N



William


Geoffroy Botrel “fils












Pierre Boterel
- Seigneur de Blagrave.


- Reçoit ½ de la paroisse



- Reçoit ½ de la paroisse







- Détache 1 virgate de terre de la 











- Semble devoir rentrer


de la Little Abington




de la Little Abington








Little Abington pour Radulfus 

en Bretagne




- Dit oncle de Jehan de Lanvalei


- Semble devoir transmettre le






 fils d’Ernaldi

- Né vers 1130.



lors de la donation de Jehan faite en


Little Abington à son fils aisné, Alain.





faveur de l’abbaye de Vieuville sous 

- Est t’il le « baron Aimeric » témoin 





Dol.






de Geoffroy Boterel de Nettlestead lors





- 1160.Sénéchal de Rennes.



de la donation de Saint Malaine de Rennes ?




William II de Lanvalei




Alain de Lanvallay




Jehan de Lanvallay *Catherine de Moleton

Alveve
 * Simon Lebret





Aldita 






Renaut Boterel
- Possède ½ de la Litle Abington



- Possède ½ de la Litle Abington


- Reçoit de son neveu Hamon


- Reçoit à tors de Richard 1er





- Fille de Geoffroy Boterel



- 1181. Sénéchal
- Avocat de Jehan de Lanvalei  



- Seigneur de Lanvallay/Tressaint


sa ½ part de la Little Abington


d’Angleterre la Little Abington.




- Confirmation de la virgate de


de Rennes.
dans la procédure d’Abington



- Fondation des Jacobins de Dinan


- Lancement de la procédure 



- Dite fille d’Haimeri lors de la confirmation


de terre de la Little Abongton.
- Son propre avocat dans la 



- Dit frère aisné de Jehan lors de la


judiciaire





par Simon son fils, des biens offerts à l’abbaye


- Témoin : Jehan de Lanvalei
même procédure judiciaire



procédure judiciaire.




- Dit que Hamon, fils d’Alain son


de Waltham par feu son feu son époux Simon 


autre seigneur de Radulfus flis
- Né vers 1160.





- Dit oncle de Simon par Simon lebret

frère aisné, lui a retrocedé ses biens


Le bret








d’Ernaldi.








Lebret en personne lors de la procédure

assis en comté de Bretagne (L’Honneur

- Offre à l’abbaye de Waltham la Little Abington.








judiciaire





de Richemont).




- Sœur de N. épouse d’Apollonius.















- Témoin d’Aldita pour la virgate de terre.

- Sœur de N.épouse de Radulfus de Flacheio















- Dit que William son oncle est fils d’Alain.
















- Dit que Alain fils de Henry est son aieul.















- Donateur de l’abbaye de Vieuville sous Dol.















- Se fait moine en l’abbaye de Vieuville sous Dol.
















- Gagne la Procédure judiciaire.
















- Moyennant rente financière annuelle renonce à
















sa demie paroisse de la Little Abington via un 
















contrat établi entre lui-même et William III de 
















Lanvalei.
















- Epouse en première noce la sœur de Radulfus
















de Flacheio.
















- Sœur de Robert de Moleton


William III de Lanvalei

Guillaume de Lanvallay



Hamon de Lanvallay









Simon Lebret « fils


- Hérite de sa ½ paroisse de 

- Fils d’Alain et neveu de Jehan


- Rétrocède sa ½ Little Abington







- Procédure Judiciaire/Abbaye de Waltham
la Little Abington.


- Convoqué par l’abbaé de Waltham


à son oncle Jehan de Lanvaley frère puisné






- Simon dira que Jehan à deux neveux, fils de son oncle,
- Reçoit la ½ part de la Little

refuse de s’y rendre.




de son père.










nés d’Alain frère aisne de Jehan, et qu’ils sont plus proches








                                  Abington appartenant à Jehan 
- Frère puisné de Hamon



- Fils ainse d’Alain et neveu de Jehan.






héritiers que Jehan lui-même.
de Lanvalei.










- Convoqueé par l’abbé de Waltham refuse






- Perd la procédure judiciaire.
- Ensuite seul possesseur 








de s’y rendre.

de la Little Abington 
- Né vers 1180-90.
